
DONNEES DISPONIBLES SUR LE COMPTE ENTREPRISE

Dans la rubrique « Consulter les données pour mon prochain taux AT/MP »
Votre code risque
Votre Comite technique national (CTN)

Le premier chiffre indique la catégorie du coût moyen (CCM)
Le second donne le montant indicatif du coût de l’incapacité temporaire ( IT) ou permanente ( IP)  

Indication de la répartition des  
sinistres entre Agence d’emploi (ETT) 
et entreprise utilisatrice  (EUT)

La maladie professionnelle de Mme 
Klein a généré un coût moyen de 
33977 € porté au compte 
employeur de l’EUT.

168XXXXXXXXXX Mr MULLER JOEL

285 XXXXXXXXXX Mme KLEIN LEA

L’accident de travail de M. Muller a 
généré un coût moyen de 902,50 € porté 
au compte employeur de l’EUT



LE CALCUL DU TAUX 

Le calcul 
du taux  

dépend :

Activité 
Code risque

Sinistralité
Taux brut

Taille de 
l’entreprise

Mode de 
tarification



TAUX EN FONCTION DE LA SINISTRALITE

Valeur du risque  x 100
 Masse salariale

Sur une période triennale 
(Années N-2, N-3, N-4)

Exemple : Taux 2025 sur les données 
des années 2021-2022-2023

 

Pour les taux collectifs : dépenses mutualisées au 
niveau du secteur d’activité

Pour les taux individuels (et mixte) : 
imputés selon des catégories de 
coûts moyens (CCM)
 

Le taux brut

Valeur du risque

Le taux notifié correspond au taux brut auquel est ajouté 
4 majorations (définies chaque année au plan national)



QU’EST-CE QU’UN COÛT MOYEN ?

 Un sinistre reconnu au titre des risques professionnels entraine automatiquement 
l’apparition d’un coût moyen sur le compte employeur.

 Il est le reflet des dépenses annuelles causées par les sinistres de gravité équivalente 
pour chacun des 9 secteurs d’activité (comité technique national CTN).

 A chaque coût moyen correspond un tarif en euro, réévalué chaque année. 



LES CATÉGORIES DE COÛT MOYEN (CCM)

6 catégories de COUT MOYEN IT 
définies en fonction du nombre de jours d’arrêt 
prescrits d’un sinistre :

1. Catégorie 1 = 0 à 3 jours
2. Catégorie 2 = 4 à 15 jours
3. Catégorie 3 = 16 à 45 jours
4. Catégorie 4 = 46 à 90 jours
5. Catégorie 5 = 91 à 150 jours
6. Catégorie 6 = plus de 150 jours

4 catégories de COUT MOYEN IP 
définies en fonction du taux IP notifié ou du 
décès reconnu :

1. Catégorie 1 = moins de 10%
2. Catégorie 2 = de 10 à 19%
3. Catégorie 3 = 20 à 39%
4. Catégorie 4 = 40% et plus ou décès de la 

victime



LES MONTANTS DES COÛTS MOYENS
Montants fixés pour 2025  

(Annexe 2 de l’arrêté 
du 29 avril 2025)


	DONNEES DISPONIBLES SUR LE COMPTE ENTREPRISE
	LE CALCUL DU TAUX 
	TAUX EN FONCTION DE LA SINISTRALITE
	Qu’est-ce qu’un coût moyen ?
	�Les catégories de coût moyen (CCM)�
	�Les MONTANTS des coûts moyens�

